Agence SUSI – 83 rue Saint Fuscien – 80000 AMIENS


OBJET : Marché « Prestations de services de télécommunications » 

LOT 1 - 

DECLARE INFRUCTUEUX

LOTS 4 ET 5 
DECLARES SANS SUITE
LE PRESIDENT DU SYNDICAT MIXTE « Agence SUSI»
· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

· Vu l’article 59 du Code des Marchés Publics,

· Vu l’avis de marché envoyé à la publication le 3 juillet 2007,

· Vu la décision de la Commission d’Appels d’Offres de l’Agence SUSI en date du 5 octobre 2007,

· Considérant qu’aucune offre n’a été reçue pour le lot 1 de ce marché ;

· Considérant que les offres reçues pour le lot 4 ne permettent pas à l’Agence SUSI de réaliser ces prestations conformément à son besoin ;

· Considérant que l’offre reçue pour le lot 5 n’est pas satisfaisante pour l’Agence.

DECIDE

Article 1 – Le lot 1 relatif aux prestations suivantes est déclaré infructueux.
· Raccordement des lignes pour présélection et des autres lignes, trafic associé pour certaines lignes

· Trafic sortant vers numéros spéciaux, numéros courts, numéros d’urgence sur ces raccordements

· Trafic entrant sur numéros de type 08AB

· Liaisons louées jusqu’à 2 Mb/s inclus

Article 2 – Le lot 4 « Services d’accès Internet Très haut débit » et le lot 5 « Fourniture de service de voix sur IP entrante et sortante sur l’infrastructure activée Phileas Net » sont déclarés sans suite
Article 3 – Madame la secrétaire générale de l’Agence SUSI est chargée de l’exécution de la présente décision.


Fait à Amiens, le 

____________

Roger MEZIN 

Contrôle de légalité


Préfecture de la Somme


17 octobre 2007








